
 
 

PROFIL DE POSTE 
d’un-e conseiller-ère en création et développement d’activités,  

 
Crée en 1988, l’association AMESUD est basée à Joyeuse (07260) en Ardèche. 
Notre association a pour objet l’aide à l’installation et au maintien d’activités en milieu rural. 
Depuis 2005, AMESUD intervient dans le cadre des dispositifs de la politique d’insertion mise en place 
par le Département de l’Ardèche pour accompagner les porteurs de projets et les entrepreneurs 
bénéficiaires du RSA dans la construction de leurs projets professionnels. 
C’est dans ce cadre qu’AMESUD recrute un-e conseiller-ère en création et développement d’activité 
pour un CDD du 13/05/2024 au 31/12/2024, éventuellement reconductible ou évolutif vers un CDI. 
Le/la conseiller-ère en création et développement d’activités exerce ses missions au sein d’une équipe 
et sous la responsabilité de la coordination de l’association et du conseil d’administration. 
 

Missions 
Accueil et accompagnement des porteurs de projets de création d’activité ou des entrepreneurs.  
Public : Porteurs de projet ou entrepreneurs 
Secteur d’activités : activité artisanale, commerciale, activité libérale ou artistique. 

 
Pour les Porteurs de Projet 
Il est nécessaire de maîtriser l'accompagnement à la création d'activités, qui consiste à : 

- Analyser la cohérence homme/projet, Diagnostiquer la viabilité et la faisabilité du projet, 
sécuriser le parcours de création et optimiser ses chances de succès 

- Accompagner le porteur de projet dans la construction de son projet (conseils, appuis 
méthodologiques, recherches d’informations, appuis au montage de dossiers, orientation 
vers les dispositifs et personnes ressources...) 

- Définir des objectifs, identifier les démarches à effectuer, coconstruire un plan d’actions 
avec les participants à l’action et suivre sa réalisation.  

 
Pour les entrepreneurs en activité :  

- Aider le participant à l’action à poser un diagnostic sur son activité, à évaluer sa capacité à 
poursuivre le développement de son activité, et l’accompagner si nécessaire à la 
cessation  

- Proposer des pistes de développement de l’activité ou de diversification de ses sources 
de revenus (recherche d’emploi salarié complémentaire) pour favoriser une hausse de 
ses ressources financières et faciliter ainsi sa sortie durable du dispositif RSA, 

- Renforcer le capital compétences du participant (proposer la mise en place d’outils de 
gestion, de formations…)  

- Faciliter le parcours de l’entrepreneur, l’orienter vers des structures partenaires  
- Informer et accompagner l’entrepreneur sur les déclarations administratives, fiscales et 

sociales relevant de son activité afin qu’il s’approprie les obligations légales d’un chef 
d’entreprise. 

 
Spécificités liées au dispositif d’accompagnement des entrepreneurs bénéficiaires du Revenu de 
Solidarité Active (RSA) :  

- Mobiliser des aides financières et des outils liés à l’insertion socio- professionnelle. 
- Mettre en place un suivi individualisé par contacts réguliers et coconstruire un plan 

d’actions avec le participant  
- Veiller au respect de ses obligations administratives liées au versement du RSA 
-  Suivre la réalisation des démarches 
- Respecter le secret professionnel.  

 

https://www.amesud.fr/


Activités liées 
Veille et mise à jour de ses connaissances en matière de création d’activité 
Saisie de base de données. 
Participation à des réunions partenariales au niveau local. 
Dans le cadre de réunions d’équipe, mettre en commun les informations et activités relatives à la 
fonction ;  
Contribuer à l’élaboration et à l’animation de temps collectifs en lien avec ses compétences ;  
Participer, avec l’équipe, à l’organisation et au bon fonctionnement de l’association. 
 
 Compétences souhaitées  
Méthodologie de la création d’entreprise (connaissance des différents statuts juridiques, fiscaux et 
sociaux)  
Outils de suivi de gestion en particulier pour les microentreprises  
Maîtrise informatique (Word, Excel, Internet),  
Si possible, connaissance du dispositif d’accompagnement des bénéficiaires du Revenu de Solidarité 
Active (RSA) mis en place par le Département de l’Ardèche. 
 

Qualités spécifiques au poste 
Capacité d’écoute et d’adaptation à tout type de public  
Sens de l’organisation et rigueur administrative. 
Aptitude à travailler en équipe et en partenariat.   
Pédagogie.  
Si possible, connaissance du territoire, de ses différents acteurs et des partenaires de la création 
(financeurs, organismes consulaires, structures d’appui…) 
 

Formation/Expérience 
Minimum Bac + 2 et/ou   
Expérience professionnelle dans le domaine de l’accompagnement de projet, de la création d’activité 
et/ou de l’intervention sociale.  
 

Conditions : 
- CDD à pourvoir du 13/05/2024 au 31/12/2024 (renouvellement ou évolution vers un CDI 

possible)  
- 35h.semaine  
- Rémunération brute selon expérience (entre 1950€ à 2100 € brut/mois) – CCN des 

organismes de formation.  
- Lieu de travail : Joyeuse + Déplacements fréquents sur l’Ardèche Méridionale pour des 

permanences  
- Les candidatures comprenant une lettre de motivation et un CV sont à uniquement par 

mail à : maubert@amesud.fr en précisant « Candidature » dans l’objet du message  
- Entretiens prévus entre mi-avril et début mai.   

L’association se réserve le droit d’interrompre le processus de recrutement avant la date d’échéance.  
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